
par Nathalie Chamberland*

Le 21 février dernier, Industrie Canada accueillait dans ses locaux à
Montréal les membres du Comité d’orientation chargés de
conseiller le ministère du Patrimoine canadien sur la mise en
oeuvre des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles
(LLO). Cette rencontre a permis aux membres de jeter un regard
sur les progrès accomplis depuis l’annonce de la mise en place
d’un cadre de responsabilisation par le Cabinet en août 1994.
(suite en page 2)

par Renaud Marcotte*

« Nous cherchons à amorcer un renouveau économique pour
les communautés.»
M. Albert Bohémier, conférencier invité à la consultation des
organismes nationaux francophones les 16 et 17 janvier
derniers,  a tenu ces propos dans le cadre de son exposé
portant sur « la francophonie canadienne de l’avenir». Pour
illustrer le désir grandissant des communautés de se prendre

en main, il a attiré
l’attention des
participants sur
l’importance de mettre
en oeuvre une « douce
révolution.» Il faut, a-t-il
dit, faire preuve de
leadership pour relever
les défis qui mèneront
les communautés fran-
cophones et acadienne
à la prospérité. 

Cette consultation, qui a
pris la forme d’exposés
et d’ateliers
thématiques, a
rassemblé plus d’une
centaine de

participants. La présence de plusieurs intervenants de divers
programmes gouvernementaux qui intéressent les
communautés francophones et acadienne a donné lieu à des
échanges fructueux. (suite en page 2)
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RENCONTRE DU COMITÉ D’ORIENTATION

* Patrimoine canadien

par Sheila MacDonald*

Le 20 mars dernier, la vice-première ministre et
ministre du Patrimoine canadien, Sheila Copps, et
le président du Conseil du Trésor, Marcel Massé,
ont signé un protocole d’entente conjoint visant à
raffermir la responsabilisation des ministères à
l’égard de l’épanouissement des communautés
de langue officielle en situation minoritaire.

L’entente encouragera les organismes fédéraux
à intégrer l’engagement du gouvernement tel
qu’énoncé dans l’article 41 de la Loi sur les
langues officielles à leur processus global de
planification stratégique et d’évaluation. 

«Notre dualité linguistique représente un des
fondements caractéristiques de notre pays», a
déclaré  Mme Copps.  « Je me réjouis que le
gouvernement du Canada franchisse un pas de
plus en vue de renforcer notre engagement
envers les communautés de langue officielle.»

«Le Secrétariat du Conseil du Trésor joindra ses
efforts à ceux de Patrimoine canadien dans sa
vaste gamme d’activités et fournira des conseils
et une orientation aux institutions fédérales pour
les aider à atteindre leurs objectifs aux termes de
l’article 41», a ajouté M. Massé.

L’entente constitue une étape importante de
l’engagement du gouvernement envers la dualité
linguistique canadienne.

M. Michel Cardinal et Mme Luce Lapierre (deg.à d.)
ont brillament partagé le rôle d’animateur.
M. Norman Moyer (à l’extrême doite) a prononcé
l’allocution d’ouverture.
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CONSULTATIONS
INTERMINISTÉRIELLES À
TERRE-NEUVE ET AU LABRADOR
par Yvette Bourque*

ette année, la communauté franco terre-neuvienne et
labradorienne a tenu trois consultations régionales. Les

communautés du Labrador, de la péninsule de Port-au-Port
et de St. John’s ont, à tour de rôle, accueilli des
représentants d’une quinzaine de ministères fédéraux et
provinciaux ainsi que des
partenaires non gouvernementaux
oeuvrant au développement de la
communauté. Cette approche a
permis de sensibiliser un plus grand
nombre d’intervenants à
l’importance de créer des
partenariats plus efficaces. Le plan
de développement global de la
communauté a été au centre
des discussions.
L’animation culturelle en
milieu scolaire et son
incidence sur la
communauté a également
fait l’objet de nombreux
échanges. Les autres
thèmes abordés portaient
principalement sur
l’éducation aux adultes,
l’alphabétisation, la
refrancisation et le
développement économique et culturel. Les discussions
ont été tellement fructueuses que l’annonce de nouveaux
partenariats ne devrait pas tarder!

*Agente de programme, Patrimoine canadien (St. John’s)
**Reproduit avec l’autorisation du journal Le Gaboteur.

Les membres du comité veulent que l’intervention des
ministères et organismes fédéraux visés par l’article 41
s’inscrive dans une démarche cohérente qui tient
compte des besoins des communautés minoritaires de
langue officielle. Ils suggèrent notamment :

• que les ministères et organismes visés définissent des
objectifs mesurables et des indicateurs qui permettent
d’évaluer les résultats des mesures proposées dans
les plans d’action;

• que les communautés minoritaires de langue officielle
se concertent davantage pour déterminer leurs
grandes priorités; et

• que les ministères et organismes visés misent
davantage sur leurs agents régionaux, qui ont des
contacts plus fréquents avec les communautés
minoritaires de langue officielle, et élaborent des
plans ayant des retombées dans les provinces et
territoires.

Un petit déjeuner informel avec la communauté
anglophone du Québec a précédé cette rencontre et a
permis à ses représentants de sensibiliser les membres
du Comité d’orientation à leurs préoccupations.

Développement des ressources humaines Canada sera
l’hôte de la prochaine réunion du Comité d’orientation,
qui aura lieu le 13 novembre 1997, au Manitoba.

CONSULTATION DES
ORGANISMES NATIONAUX
FRANCOPHONES
(suite de la page 1)

Le nouveau sous-ministre adjoint du secteur
Citoyenneté et Programme d’identité canadienne du
ministère du Patrimoine canadien, M. Norman Moyer,
a souligné l’importance d’assurer des com-
munications suivies entre les partenaires fédéraux et
les communautés afin de bénéficier d’un effet de
synergie. Il a aussi mentionné que beaucoup
d’initiatives sont mises de l’avant au niveau local ou
régional et qu’on peut ainsi envisager la préparation
de plans d’action qui regrouperaient les mesures
avancées par plusieurs ministères dans une même
province ou territoire.

Au cours de la journée et demie qu’a duré la
rencontre, la volonté était manifeste, tant chez les
représentants gouvernementaux que chez les porte-
parole de la communauté, de faire progresser la
concertation interministérielle et de favoriser
l’émergence de partenariats. L’esprit de collaboration
qui a prévalu ne pourra avoir que des lendemains
heureux!

La consultation des organismes francophones
nationaux a réuni plus d’une centaine de participants.

La consultation des organismes francophones
nationaux a réuni plus d’une centaine de participants.

RENCONTRE DU COMITÉ D’ORIENTATION (suite de la page 1)

Émile Benoît,
célèbre violoneux
et raconteur terre-
neuvien.**

c

Nota : Dans la présente publication, les termes de
genre masculin utilisés pour désigner des personnes
englobent à la fois les femmes et les hommes.
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■ CKRP-FM, LA VOIX HERTZIENNE DES FRANCO-ALBERTAINS

n ces temps de restrictions budgétaires et de
réductions draconiennes dans tous les

secteurs d’activités, notamment celui des
communications, l’ouverture d’une station de
radio est un événement plutôt rare. Ceci est vrai...
sauf dans le réseau de l’Alliance des radios
communautaires (ARC) du Canada qui, le 16
novembre 1996, voyait naître sa 17e station (huit
autres projets sont en cours). C’était cette fois le
tour des Franco-Albertains de la région de Rivière-
la-Paix de réaliser leur rêve, avec la mise en ondes
de CKRP-FM. Il s’agit de la première radio
communautaire entièrement francophone en
Alberta et de la deuxième du genre dans l’Ouest
canadien.

Située au Collège Notre-Dame de Falher, au nord-
ouest de l’Alberta, la Radio communautaire
Rivière-la-Paix dessert les 4 000 francophones de
Peace River, Falher, Nampa et des environs. Le
projet de créer une radio communautaire a été
lancé et mené par l’Association canadienne-
française de l’Alberta, région de Rivière-la-Paix.
L’assimilation des francophones et l’absence d’un
média électronique local en français sont au
nombre des facteurs ayant motivé la communauté
à se lancer dans un tel projet. Mettre sur pied une
radio communautaire, c’est avant tout un projet
collectif et l’appui de la communauté est
fondamental. Cependant, c’est aussi un projet de
partenariats. Le ministère du Patrimoine canadien,
grâce au Fonds d’aide au développement des

radios communau-
taires, a contribué
aux étapes d’implan-
tation et à la moitié
des coûts d’immo-
bilisation. Autre par-
tenaire important, la
Wild Rose Foun-
dation de l’Alberta,
qui a versé près de
50 000 $ pour payer
les coûts d’im-
mobilisation.             
La communauté a

assuré le reste du financement.

Après seulement quelques mois de
fonctionnement, on constate déjà les retombées
de la station au sein de la communauté. Dès ses
débuts, le bingo radiophonique a connu un vif
succès auprès des auditeurs. Certaines
communautés se regroupent même dans un lieu
commun pour jouer leurs parties de bingo
hebdomadaires! CKRP-FM est notamment l’une
des radios participantes à la série Jeunes et

coopération internationale que pilote l’ARC grâce
à l’Agence canadienne de développement
international (ACDI), une expérience des plus
enrichissantes tant pour les jeunes qui sont initiés
au monde de la radio et au développement
international que pour la communauté.  CKRP-FM
a également participé au jeu radiophonique du
Commissariat aux langues officielles, du 10 au 20

février dernier, qui a obtenu beaucoup de succès
auprès des auditeurs (près de 150 appels). Et tout
cela en français! Cette station produit
actuellement 30 heures d’émissions locales et
complète sa programmation en rediffusant le
signal d’une radio privée du Québec. Le lève-tôt,
Kirikiki et Sentinelle sont quelques-unes des
émissions que vous retrouverez à la grille-horaire.
Et ce ne sont surtout pas les défis qui manquent
pour CKRP-FM: assurer son autofinancement,
s’impliquer encore plus dans la communauté,
rendre le studio de production accessible aux
artistes locaux, perfectionner le système de
ventes, créer des sous-comités de gestion...

RESTEZ À L’ÉCOUTE, CAR LE RÉSEAU DE L’ARC
SE PRÉPARE DÉJÀ À LA NAISSANCE D’UNE

NOUVELLE STATION, CELLE DE RADIO-
FRÉDÉRICTON (CJPN-FM) AU NOUVEAU-

BRUNSWICK, PRÉVUE AU PRINTEMPS 1997.

*Gilles Thériault est agent de production et de
liaison à l’Alliance des radios communautaires du
Canada, (613) 562-0000.

Par Gilles Thériault *

METTRE SUR PIED UNE
RADIO

COMMUNAUTAIRE, C’EST
AVANT TOUT UN PROJET
COLLECTIF ET L’APPUI DE
LA COMMUNAUTÉ EST

FONDAMENTAL.
CEPENDANT C’EST AUSSI

UN PROJET DE
PARTENARIATS.

E

L’ÉQUIPE DE LA RADIO COMMUNAUTAIRE RIVIÈRE-LA-PAIX,
CKRP-FM, À L’OCCASION DE L’OUVERTURE OFFICIELLE DE

LA STATION LE 16 NOVEMBRE 1996.
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Île-du-Prince-Édouard
Télécommunauté insulaire - Le concept de télécommunauté est nouveau et évolutif! Il est basé
sur l’économie du savoir et met à profit la haute technologie. La communauté acadienne et
francophone de l’Île-du-Prince-Édouard a grand espoir que la télécommunauté lui permettra de
poursuivre son développement. Par la voie d’un lien virtuel, celle-ci rapprochera plus facilement
les régions acadiennes et francophones de la province, contribuera à briser leur isolement et
améliorera la communication. En outre, la télécommunauté aidera à rompre le cycle de
dépendance de la communauté envers les sources traditionnelles de fonds en devenant un outil de
développement économique. Enfin, elle pourrait constituer un outil pour la prestation de services
des gouvernements fédéral et provincial destinés à la communauté.
Renseignements : Colleen Soltermann, PCH, (902) 566-7190.

Québec

Dans le cadre d’une entente Canada-Québec de trois ans sur le tourisme qui se termine cette
année, Industrie Canada a accordé un montant de 5 000 $ à la Fédération d’art dramatique du
Québec pour la mise en oeuvre d’une stratégie visant à faire connaître le théâtre anglophone aux
touristes de la Nouvelle-Angleterre. Renseignements : Beverley Caplan, PCH, (514) 283-8600.

Ontario
Prestation de services en français, - En décembre 1996, l’Association canadienne-française de
l’Ontario (ACFO), de la région de London, a conclu un contrat de service avec Développement des
ressources humaines Canada (DRHC) afin d’offrir, à partir du Centre communautaire régional de
London, un service de traduction et d’appui aux services de renseignements. Les employeurs et
les francophones de cette région pourront maintenant transiger directement avec le Centre de
services de l’ACFO de London lorsqu’ils sont à la recherche d’un employé bilingue ou tout
simplement d’un emploi. L’ACFO régionale de Niagara a également démarré un projet semblable,
mais l’organisme offrira les services à partir du Centre d’emploi de Welland. Ce service permettra
non seulement d’offrir en français des prestations d’emploi, mais aussi des mesures de soutien
pour aider les francophones de la région à obtenir et conserver un emploi ou un travail
indépendant.  Renseignements : Rachel Gauvin, PCH, (905) 572-2357.

Nouvelle-Écosse
Le plan de développement économique du secteur culturel de la Nouvelle-Écosse est un outil
exceptionnel de diversification financière pour chacune des sept communautés acadiennes de cette
province. Le plan a été présenté lors de rencontres de concertation interministérielle qui ont eu
lieu à Port Hawkesbury et à Tusket en novembre 1996. Environ 120 représentants de la
communauté, du secteur privé et des trois niveaux de gouvernement participaient à ces réunions.
L’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) et Développement des
ressources humaines Canada ont financé une stratégie de communication et de sensibilisation du
plan de développement auprès des communautés.
Renseignements : Gabrielle Verri, PCH, (902) 426-6229.

Terre-Neuve et Labrador
En février dernier, Le Gaboteur, seul journal de langue française à Terre-Neuve et au Labrador, a
embauché  Marc Nadeau pour ouvrir le marché publicitaire local et provincial et générer de
nouvelles sources de revenus par le biais de cahiers spéciaux, de collectes de fonds et de divers
partenariats. L’appui de Patrimoine canadien à ce projet permettra au journal Le Gaboteur de
diversifier ses sources de revenus et ainsi atteindre une plus grande autonomie financière.
Renseignements : Yvette Bourque, PCH, (709) 772-2940 ou Angélique Gridel (709)  643-9585.      

Nouveau-Brunswick
Le Centre scolaire et communautaire Samuel-de-Champlain est à l’origine d’un partenariat entre
Développement des ressources humaines Canada, Développement des ressources humaines du
Nouveau-Brunswick et le Collège communautaire de Dieppe.  Grâce à ce partenariat, les
francophones de la région de Saint-Jean pourront obtenir la formation nécessaire pour travailler au
centre d’appel. En fournissant l’encadrement pour ce projet, le centre scolaire et communautaire
élargit la portée de ses services à la population francophone de la région, diversifie ses sources de
revenus et répond à un besoin de la communauté d’affaire de Saint-Jean.
Renseignements : Yvon Leblanc, PCH, (902) 851-7709.

■INITIATIVES RÉGIONALES
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Colombie-Britannique
Revenu Canada a accordé, par l’entremise de sa Division des langues officielles, un contrat
d’enseignement à Éducacentre, le service de formation et d’éducation aux adultes en Colombie-
Britannique. Le contrat visait à assurer le maintien et l’amélioration des compétences linguistiques
des employés désignés bilingues de ce ministère. Les séances sont offertes dans la plupart des
bureaux de Revenu Canada en Colombie-Britannique et au Yukon. Ce contrat procurera du travail
à plusieurs enseignants de la Colombie-Britannique et du Yukon.
Renseignements : Ginette Montreuil, PCH, (604) 666-2218.

Yukon
Journée du Patrimoine francophone - Le 20 mars der nier à Whitehorse, francophones,
francophiles et plusieurs représentants de ministères fédéraux et provinciaux ont participé
activement à une célébration de la Journée du Patrimoine francophone au Yukon.  La Commissaire
du Yukon a proclamé le 20 mars la «Journée du Patrimoine francophone». Un bon exemple de
partenariat qui contribue à mettre en valeur la francophonie au Yukon!
Renseignements : Carol Genest, PCH, (403) 667-3908.

Territoires du Nord-Ouest
Dans le cadre du contrat de mise en oeuvre de la concertation interministérielle, la firme Boréal
Consultants est en train d’informatiser une banque de données des programmes fédéraux. Cette
firme travaille étroitement avec les francophones des communautés d’Iqaluit, de Yellowknife, de
Fort Smith et de Hay River dans le but de concrétiser leurs plans stratégiques et d’établir des
priorités relativement aux activités des prochaines années.
Renseignements: Lise Picard, PCH, (403) 669-2805.

Manitoba 
Infrastructures agricoles - La municipalité rurale de Ritchot, collectivité membre du Conseil de
développement économique des municipalités bilingues du Manitoba, diversifie et renforce son
assise économique. À Sainte-Agathe, collectivité située à 25 kilomètres au sud de Winnipeg dans
la municipalité rurale de Ritchot, le secteur de la transformation à valeur ajoutée de produits
agricoles est en pleine expansion, en partie grâce à la construction de l’usine de trituration du
canola de l’usine Canadian Agra. La contribution du gouvernement fédéral, soit 1 900 000 $,
servira à établir un partenariat avec la collectivité et le gouvernement du Manitoba en vue de
construire les infrastructures essentielles à la région et pour l’aménagement d’un parc industriel
englobant 200 acres de terrain.  Renseignements : Diane Leclercq, PCH, (204) 983-7908.

Alberta
En collaboration avec Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, la firme Harcourt
Matthews Group a présenté des séances d’information sur la marche à suivre pour faire affaire
avec les ministères et organismes fédéraux. Elles ont eu lieu à Edmonton, Plamondon, Rivière-la-
Paix et Calgary.   Renseignements : Renée Delorme, PCH, (403) 292-4946.

Saskatchewan
Forum de développement économique - Grâce à la participation financière de la Banque de
développement du Canada, de Développement des ressources humaines Canada et de Patrimoine
canadien, le Conseil de la coopération de la Saskatchewan a tenu le premier Forum de
développement économique fransaskois les 11 et 12 avril dernier à Regina. Organisé en
collaboration avec l’Association culturelle franco-canadienne de la Saskatchewan et le Service
fransaskois d’éducation des adultes, cet événement a rassemblé de nombreux gens d’affaires et
plusieurs représentants de ministères et d’organismes gouvernementaux. Notons que ce forum
est un suivi de la dernière consultation annuelle.
Renseignements : Denis Racine, PCH, (306) 780-7285.

EN BREF...
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ous ne diriez pas que Cindy
Patterson a été élevée dans

une ferme. Par contre, elle en
connaît long sur la vie agricole. Il y
a un champ de maïs à une dizaine
de pieds de l’arrière-cour de sa
maison, et elle a beaucoup
d’amis qui vivent dans des
fermes. Elle fait aussi partie des
huit étudiants exceptionnels qui
ont travaillé fort à la création d’un
site Web sur l’agriculture,
maintenant en ligne.

« L’agriculture en classe » est un
site des Collections numérisées

du RESCOL
commandité
par Industrie
Canada. Les
sites sont créés
sur le serveur
du Réseau sco-
laire canadien
afin d’offrir aux
élèves des
cours ayant un
contenu cana-
dien. Le site sur
l ’agr icu l tur e,
qui s’adresse
aux élèves de
la 4e à la 6e

année, fournit

une multitude de renseignements
sur le travail agricole et la vie à la
ferme. C’est grâce à la Québec
Farmers’ Association si le site sur
l’agriculture fait partie des
Collections. Le directeur ad-
ministratif, monsieur Hugh
Maynard, s’est aperçu qu’il y avait
un besoin énorme de
sensibilisation des jeunes à
l’agriculture. «Bon nombre
d’enfants ne font pas le lien entre
le lait et la vache», observe M.
Maynard, qui a supervisé ce projet
multimédia auquel a travaillé une
équipe d’étudiants l’été dernier, à
la Chateauguay Valley Regional
High School d’Ormstown
(Québec).

Le site contient 50 pages
d’information sur divers aspects du
travail agricole. Les élèves de
toutes les régions du Canada
auront maintenant accès à de
l’information sur les animaux de la
ferme et les cycles de la vie

agricole. Ils pourront
savoir en quoi
consiste une journée
typique à la ferme,
quelles sont les
activités de différents
agriculteurs au cours
des quatre saisons et
comment les produits
de la ferme se
retrouvent dans leur
assiette. Il y a aussi

une centaine d’images sur l’agri-
culture que les élèves peuvent
télécharger dans leur ordinateur et
utiliser dans le cadre de projets.
«Nous voulions que
les élèves appren-
nent tout en s’amu-
sant, car à cet âge,
ils se lassent très
vite. Je sais que,
personnellement, je
n’aimerais pas m’as-
seoir en face d’un
écran d’ordinateur et
lire continuellement
des textes. C’est

pourquoi nous avons inséré de
nombreuses photos, des jeux-
questionnaires, d’autres jeux ainsi
qu’un glossaire », explique Cindy
Patterson, responsable de l’équipe.

Jake Morrissey, qui veut devenir
enseignant, était chargé de la
rédaction et de la révision du
projet. En recueillant de l’informa-
tion pour le site Web, Jake avait
toujours son public à l’esprit. Il
s’est demandé ce qu’un élève
ordinaire de 11 ans aimerait lire.
« Je voulais rendre la matière
accessible aux enfants, mais en
prenant soin de ne pas la dénigrer
ni l’embellir », a expliqué l’étudiant
de 17 ans. 

Comme il s’agit d’un des premiers
sites Web sur l’agriculture à
l’intention des jeunes internautes,
il existait très peu d’information sur
l’autoroute électronique. Par
conséquent, il a fallu faire appel
aux jeunes employés du projet.
L’expérience d’un adolescent qui
avait travaillé dans une ferme s’est
révélée d’ailleurs fort utile au
moment de réunir des définitions
dans le domaine agricole.

La majorité de l’information a
cependant été recuillie lors de
visites d’une journée que le
groupe a faites dans des fermes et
des vergers, et à partir d’entrevues
réalisées auprès d’agriculteurs et
de parents.

■ L’      GRICULTURE SUR INTERNET@@
LA QUÉBEC FARMERS’ ASSOCIATION A

LANCÉ SUR INTERNET LE SITE WEB
« L’AGRICULTURE EN CLASSE ». CE SITE

CONTIENT DE L’INFORMATION QUI
S’ADRESSE, D’UNE PART, AUX ÉLÈVES DES
ÉCOLES PRIMAIRES AFIN DE LES INITIER À
L’AGRICULTURE ET, D’AUTRE PART, AUX

ENSEIGNANTS AFIN DE LES AIDER À
INTÉGRER CETTE MATIÈRE DANS LEUR

PROGRAMME. 
L’ADRESSE DU SITE EST LA SUIVANTE :

WWW.RESCOL.CA/COLLECTIONS/WELCOMEF.HTML.
UNE FOIS ENTRÉ DANS LE SITE, IL FAUT

CHOISIR DANS L’INDEX « L’AGRICULTURE
EN CLASSE ». L’ARTICLE CI-APRÈS DÉCRIT

LE PROJET MIS EN OEUVRE GRÂCE À
L’AIDE FINANCIÈRE D’INDUSTRIE CANADA

DANS LE CADRE DU PROGRAMME DES
COLLECTIONS NUMÉRISÉES DU RESCOL

(RÉSEAU SCOLAIRE CANADIEN).

V
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Erica Denison, étudiante en
graphisme au Collège Dawson, a
supervisé l’aspect graphique des
pages produites pour Internet. Elle a
pris plus de 200 photos de fermes et
de lieux agricoles dans le sud du
Québec. « Il faut présenter l’informa-
tion de façon attrayante pour donner
aux gens le goût de la lire. »

Stuart Thiel, 17 ans, qui désire
devenir programmeur, était
responsable de la normalisation du
texte formaté. Il a utilisé le
programme HTML
(langage hypertexte) qui
sert à décoder les
variations du texte en un
langage uniforme, lequel
est ensuite lu par le
logiciel et finalement
transféré sur Internet pour
obtenir, dans ce cas-ci,
une page Web sur
l’agriculture.

Gordie Denison, le plus jeune
membre de l’équipe « L’agriculture
en classe », n’avait aucune idée de la
façon de s’y prendre pour concevoir
une page Web avant qu’on ne lui
assigne cette tâche. « J’ai aussi appris
beaucoup sur l’agriculture en
participant à ce projet. Je connaissais
davantage les vaches que les
moutons », a indiqué l’étudiant de
16 ans qui donne parfois un coup de
main à son oncle qui possède une
ferme laitière.

Rick Laverty est le consultant en
informatique de l’école secondaire et

l’un des superviseurs du site.  Il a
souligné l’importance d’avoir un
groupe d’étudiants talentueux pour
mener à bien un tel projet. Les
étudiants ont été choisis en raison de
leur intelligence, bien sûr, mais aussi
de leur capacité de collaboration, de
leur sens de l’organisation et de leur
bon sens de l’humour.

David Thiel, qui s’est occupé de la
numérisation des photos et de la
programmation par ordinateur, est
très heureux d’avoir consacré son été

à ce projet. En travaillant à la
création d’un site Web sur
l’agriculture, il a l’impression
d’avoir contribué à l’éducation
des enfants. « Je pense que
c’est très valorisant de mettre
de l’information pertinente sur
Internet, surtout lorsqu’on
reproche à l’inforoute de ne
pas avoir de contenu ni de
but... Ce site sera utile et
servira aux gens », d’affirmer

le jeune de 17 ans, qui veut devenir
enseignant un jour.

Par Christina Wolaniuk

Porte-parole de la Québec Farmers’
Association

L’équipe du projet estime
que le site Web sur
l’agriculture aidera les
élèves à mieux comprendre
l’agriculture, en plus de
constituer une excellente
ressource pédagogique
pour les enseignants qui
n’ont pas de manuels
scolaires dans ce domaine. 
La QUÉBEC FARMERS’
ASSOCIATION est un
organisme sans but lucratif
ayant pour mandat de
répondre aux besoins
d’information, d’éducation
et de formation de la
communauté agricole
anglophone du Québec.
Accroître la visibilité de
l’agriculture en classe fait
partie de ses priorités
depuis dix ans déjà. Pour
de plus amples
renseignements, prière de
communiquer avec :
Hugh Maynard
Directeur administratif
Tél. : (514) 457-2010
Internet :
qfa@discovland.net

«J’AI AUSSI APPRIS
BEAUCOUP SUR

L’AGRICULTURE EN
PARTICIPANT À CE

PROJET.  JE
CONNAISSAIS

DAVANTAGE LES
VACHES QUE LES

MOUTONS»

LE GRENIER À GRAND-MAMAN
Un site plein de références pour informer, développer et divertir tous les membres de la famille,
des tout-petits aux grands-parents. La page d’accueil vous dirigera vers les différentes sections
du site où vous pourrez trouver des pointeurs vers des sites en majorité francophones regroupés
selon le groupe d’âge qu’ils sont le plus susceptibles d’intéresser. Vous y trouverez le coin des
jeunes, le coin des parents , le coin des grands-parents, le coin familial et un coin saisonnier qui
change selon la saison ou les occasions :  http://www.blanche-mtl.com/



Dans le monde du sport,
notamment au basket-ball, une
échappée est une action menée par
un joueur qui se détache des autres
pour marquer des points.

Dans le monde d’aujourd’hui, une
échappée est peut-être tout ce dont
les jeunes ont besoin pour trouver
des débouchés enrichissants.  Cela
est d’autant plus vrai pour ceux qui
ont un projet d’entreprise
prometteur, mais qui ont besoin de
financement et de conseils pour le
concrétiser.

Les jeunes Canadiens qui souhaitent
démarrer une entreprise peuvent
maintenant trouver réponse à tous
leurs besoins auprès de la Banque
de développement du Canada
(BDC).  Le Programme de
financement pour jeunes
entrepreneurs de la BDC a en effet
été conçu pour donner aux jeunes la
chance de créer l’entreprise de leurs
rêves.

UNE SOLUTION COMPLÈTE POUR
CRÉER UNE ENTREPRISE
Le programme de financement pour
jeunes entrepreneurs vise à donner
à des jeunes gens âgés de 18 à 34
ans une base solide sur laquelle ils
pourront créer une entreprise.  Les
jeunes qui ont un projet d’entreprise
commercialement viable et un
excellent potentiel de croissance
peuvent obtenir du financement à
terme jusqu’à concurrence de
25 000 $ ainsi que 50 heures de
consultation en gestion
personnalisée pour permettre à leur
entreprise de prendre son envol.

Si vous avez une idée d’affaires
prometteuse, voici comment faire.

Planifiez d’abord minutieusement
votre projet.  Il existe de
nombreux guides de planification
qui sauront vous y aider,
notamment le plan d’entreprise de
la BDC, disponible dans toutes nos
succursales.  Un tel plan
soigneusement préparé vous
aidera à mieux comprendre votre
produit ou service de même que
votre clientèle et votre marché
éventuel.  Il aidera également à
déterminer le montant du
financement dont vous aurez
besoin pour démarrer. Lorsque
votre plan commencera à prendre
forme, communiquez avec la
succursale de la BDC la plus
proche pour discuter de votre
projet et vous procurer le Guide
d’auto-évaluation. Celui-ci vous
permettra de mesurer vos talents
d’entrepreneur et de cerner les
domaines de la gestion
d’entreprise qu’il vous serait peut-
être bon de parfaire.  Une fois que
vous aurez rempli le Guide d’auto-
évaluation et terminé votre plan
d’entreprise, faites-le parvenir à la
BDC et prenez rendez-vous pour
que l’on examine votre projet. 

Vous rencontrerez un gestionnaire
de la BDC qui déterminera avec
vous la meilleure marche à suivre.
Si vous devez acquérir plus de
compétences dans le domaine du
marketing et de la finance pour
partir du bon pied, la BDC vous y
aidera.  Votre entreprise pourrait
avoir accès au financement, si
celle-ci répond à toutes les
exigences du Programme.

La BDC vous proposera un prêt
aux modalités souples dont vous
pourrez vous servir entre autres
pour acheter des biens, constituer
votre fonds de roulement ou
même acquérir une franchise.  Les
modalités de remboursement
pourront tenir compte des
revenus prévus de votre
entreprise.

Une fois que votre prêt sera
approuvé, la BDC continuera de
travailler avec vous pour parfaire
vos compétences en gestion.
Vous bénéficierez, au cours des
deux premières années
d’exploitation, des services de
consultation professionnels,
lesquels visent à faire en sorte
que vos objectifs soient atteints
et que le rendement de votre
entreprise soit conforme aux
prévisions.

ÊTES-VOUS ADMISSIBLE?
Vous pourriez l’être si...
• vous êtes à l’étape du démarrage;
• votre projet présente un marché et

un potentiel de vente réalistes;
• vous avez l’étoffe d’un

entrepreneur;
• vous avez investi ou comptez

investir personnellement un
montant raisonnable dans
l’entreprise;

• vous possédez de bonnes
références tant sur le plan
personnel que financier.

LA BDC : UNE BANQUE À PART

La Banque de développement du
Canada est la banque des PME au
Canada.  Elle joue un rôle de premier
plan dans la prestation des services
de financement et de gestion-conseil,
et accorde une attention particulière
aux marchés émergents et au secteur
de l’exportation.  Pour obtenir de
plus amples renseignements, vous
pouvez vous adresser à la succursale
de la BDC la plus proche, appeler
sans frais au 
1 888 info BDC
(1 888 463-6232) ou
encore visiter le site
Web de la BDC à
l’adresse suivante :
www.bdc.ca
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■PROGRAMME DE FINANCEMENT POUR JEUNES ENTREPRENEURS

SERVICES FINANCIERS ET
SERVICES DE GESTION-CONSEIL

Un hommage aux inventeurs canadiens

ÉTAPE
1

ÉTAPE
2

ÉTAPE
3

ÉTAPE
4

POUR DÉMARRER EN DOUCEUR

PLANIFICATION
DU PROJET

SOUTIEN À LA
GESTION

FINANCEMENT SOUTIEN
CONTINU

1

3

4

2

UN PROCESSUS EN QUATRE ÉTAPES
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■LES  PRIX «ENVOL VERS LA LIBERTÉ» DE LA SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

Les prix permettent de reconnaître publiquement le travail des organismes, des entreprises et
des particuliers qui oeuvrent en faveur de l’alphabétisation au Canada.

Des prix seront remis dans les catégories suivantes :

Le Prix «Envol vers la liberté» du Gouverneur général
Le Prix  de l’innovation en alphabétisation du gouvernement du Canada

Le Prix de l’alphabétisation : Entreprise canadienne
Le Prix de l’alphabétisation : Éducation

Le Prix de l’alphabétisation : Réalisation personnelle

Si vous connaissez un organisme, une entreprise ou une personne qui pourrait recevoir l’un de ces prix
prestigieux, écrivez-nous dès aujourd’hui pour obtenir une trousse de mise en candidature.

Notre adresse est la suivante :

PRIX «ENVOL VERS LA LIBERTÉ»
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

2701, promenade Riverside, bureau N0610
Ottawa (Ontario) K1A 0B1

Date limite de mise en candidature : le 20 juin 1997.

LE BULLETIN

est publié aux quatre mois, et est distribué par
la Direction de la concertation

interministérielle, Programmes d’appui aux
langues officielles,

ministère du Patrimoine canadien.
Nous serons heureux de recevoir vos

commentaires et observations :
Tél. : (819) 994-3577

Téléc. : (819) 953-9353
Internet : renaud_marcotte@pch.gc.ca

Prochaine date de tombée
des articles : le 22 août 1997

INFO BUDGET
Voici quelques mesures annoncées dans le dernier budget fédéral
qui  pourraient éventuellement profiter aux communautés de langue
officielle en situation minoritaire :

• Le gouvernement a octroyé 15 millions de dollars  (par année,
pendant trois ans) à la Commission canadienne du tourisme,
pour la promotion du tourisme.

• La Banque de développement du Canada disposera de
50 millions de dollars supplémentaires en vue d’octroyer des
prêts au secteur privé pour aider à financer l’infrastructure
touristique.

• Des fonds de 30 millions de dollars seront consacrés, au cours
des prochaines années, aux localités comptant de 400 à 50 000
habitants pour les aider à créer des sites sur le réseau Internet.


